
O I1S par la Grace de Dieu, Roy cle France &
de Navarre; A tous ceux qui ces prefentes Let.

tres verront , Salut. Ayant vû& examiné l'Article fé-
pare que nôtre trés cher & bien amé Coufinle Mar-
quis d'Uxelles, Maréchal de France,Chevalier denos
Ordres, & nôtre Lieutenant Général au Gouverne-
ment de Bourgogne; Et nôtre cher & bien amé le
Sr. Mefnager, Chevalier de nôtre Ordre de S. Michel,
nos Ambaffadeurs extraordinaires & Plenipotentiai.
res , ont conclu, arrêté & fignéle onziéme jour du pré-
fent mois d'Avril à Utrechr, en vertu des pleins-Pou.-
voirs que Nous leur en avons donné; avec le Sr. Ot-
ton-Magne de DonhoffComte de l'Empire, Miniftre
d'Etat & de Guerre de nôtre trés-cher & tres-améFre-
re le Roy de Pruffe , Lieutenant Général de fon Infan-.
terie, Chevalier de l'Ordre de l'Aigle Noir, Gouver.
neur de Droffard,de Memmel, Seigneur de Frederich.
ftein,Wenefeld, Schonmor , &c. Et avec le Sr. Jean-
Auguffe Marfchalch de Bieberilein, Miniffre d'Et at
de nôtredit Frere, Grand- Maître des Armoiries,Baillif
de Giebrehenifein & de S. Moritzbourg,Chevalier des
Ordres de l'Aigle Noir & de S. Jean , &c. Ambaffa,-
deurs extraordinaires & Plenipotentiaires de nôtredit
Frere, pareillement mu-nis de fes pleins Pouvoirs; du.
quel Article feparéla teneur s'en fuit.

ARTICLE SEPARE,

L E Seigneur Roy Trés-Chrétien ayant reconnu,
&confiderant comme Roy led. Seigneur Roy de

Prudè;Et luy voulant bien accorder tous les honneurs
attachez à la dignité Royale, pour donner une mar-


